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Un emploi utilitaire des cartes
ä jouer.

Je n'ai pas l'impertinence d'ecrire «emploi utile», comme
si la destination naturelle de ces petits cartons decores de

figures allegoriques et d'ornements plus ou moins symbo-

liques n'etait que vaine futilite, et leur usage que fächeuse

perte de temps, voire d'argent. Je laisse completement de

cöte la question du jeu lui-meme, non sans me demander,

en passant, dans combien de families on joue encore a

« l'homme de brouc », passe-temps traditionnel des soirees

d'hiver ä la montagne, il y a cinquante ans. Cet «homme.>-lä

est bien pres de trepasser sous les coups de Jarnac du

«jass», bruyant et tortueux : «jeu de voleur », declarent

sans faqon les rares fideles de la tradition.
L'emploi dont je veux parier est un peu celui des « tre-

sors » de la hotte du chiffonnier, ou du genre de l'utilisa-
tion des « restes» en cuisine, et... tout aussi savoureux,
je m'empresse de l'affirmer, pour avoir goüte ä tous les

deux.

Lorsqu'on est appele ä faire des recherches dans nos

archives communales qui. ont conserve les gros registres
des reconnaissances feodales, on remarque bien vite que les

« marques » ou signets permettant de reperer les dates et

le nom du notaire sans courir le risque d'etre assomme

par les lourds in-folios en cherchant ä les faire descendre de

leurs rayons, sont tres souvent d'anciennes cartes ä jouer.
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Ii est vrai qu'il n'en reste plus guere de ces signets archeo-

logiques : les nettoyages successifs et le passage des curieux
en ont fait disparaitre le plus grand nombre. Quelquefois
la moisissure s'en est melee, les cryptogames du papier

ayant trouve sur ces cartons graisseux, longuement palpes

par toutes sortes de mains, une mince couche d'«humus»,
eminemment favorable ä leur complet developpement.

D'ailleurs, oet emploi n'etait en usage que dans les

archives, oü les Grosses des « oensiers » ou des « terriers »

etaient posees sur « le plat» et non sur la tranche.

Par contre, si Ton a eu ä travailler au depouillement et

au classement de dossiers d'archives encore vierges, on
tombe ä coup sür, une fois ou l'autre, et plutöt deux fois

qu'une, sur de vieilles cartes ä jouer glissees ordinairement
dans des Hasses de quittances ou de pieces d'administraticm.
C'est ainsi que nous avons pu constituer ä Veytaux et ä

Blonay de petites collections de ces documents d'un genre
tres particulier, que nous avons logees dans un registre special

aussi, celui du Musee des archives, en compagnie de

pieces caracteristiques scellees ou non, d'autographes, ou de

« curiosites », tout simplement.
A une epoque oü Ton n'imprimait pas les cartes ä jouer,

le revers en demeurait blanc, un blanc qui passait bientöt

au bistre, mais qui offrait neanmoins une surface propre
(figurativement parlant) ä recevoir l'ecriture. Et comme

ce champ improvise et tout gratuit avait le grand merite
d'etre tres limite et en meme temps doue d'une certaine rigi-
dite, on le reserva naturellement ä un genre de document

qui demandait peu d'espace, et qui pouvait se tracer sans le

secours d'une table tout entiere : un coin de celle-ci suffi-
sait amplement. Quoi de plus commode pour un maitre d'etat
dans son atelier, un boutiquier ä sa « banque », un syndic
attable au Logis communal
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Comme la Revue historique vaudoise 1 a reproduit un
article donne dans un quotidien local, en 1929, sur la petite
collection des archives de Veytaux, nous pensons que ses

lecteurs trouveront quelque interet k une serie encore ine-

dite, celle du Musee des archives de Blonay.
II y en a 24, fixees sur passe-partout ajoures de maniere

ä laisser voir l'adroit et le revers. Une partie de ce fonds

provient des papiers de la famille Vuadens ; elles ont passe
k la commune et ä l'höpital par disposition testamentaire

en meme temps que les vignes et les planches de pres de

la succession de David Vuadens, mort vers le milieu du

XVIIIme siecle, laquelle succession ne fut definitivement
reglee qu'au debut de l'epoque vaudoise.

II est assez difficile de determiner l'äge de ces petits
cartons : les uns paraissent dater du XVIIme siecle, voire
du XVIme, tandis que le plus grand nombre sont assurement
du XVIIIme. Tel ce « valet de coeur », en pied, porteur d'un

grand sabre dans la main droite et costume dans le goüt
des images des vieilles Bibles illustrees. II tient la main

gauche dressee et montne du doigt un mot inscrit ä Tangle

superieur en capitales egyptiennes : CHUT.
Avertissement aux joueurs de garder « leur langue au

chaud » et de nie point lancer k leur partenaire une suggestion

ou un renseignement ä mots couverts ?.'..

Invitation a rnener le jeu en silence et non pas au milieu
des vociferations, des coups sur la table et des bruyants
eclats de rire saluant la defaite de l'adversaire

Ou encore, puisque c'est un valet de coeur, un rappel que
les affaires coneernant les mouvements intimes de cet appa-
reil ne gagnent rien a etre divulguees

Quoi qu'il en soit, voila un « chut » qui serait encore de

1 R. H. V., 1932, p. 251.
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mise aujourd'hui dans certains cercles de joueurs, qui se

demenent et s'agitent dans leurs passes dites recreatives

comme si c'etait un combat de heros grecs... ou de coqs
Et encore ceux-ci vociferent-ils moins, et se contentent-ils
de s'envoyer « leur carte », en I'espece, leurs plumes, en les

scellant de leur sang.
Notre collection ne renferme que deux « habilles », exac-

tement comme celle des archives de Veytaux, soit le valet
de cceur que je viens de presenter, et u-ne dame de carreau,
un peu plus archaique. En revanche, nous avons une «abon-

dance» de «petites cartes», du 2 au 9, surtout des «pique»

et des «trefle». Point d'as ; mais il en reste encore un attache

a une Grosse de reconnaissances. Peut-etre reservait-on
les « habilles » pour les donner aux enfants en guise de

« livres d'images ».

Toutefois oe qui nous interese le plus ce sont les emplois

qui etaient faits de ces rebuts de la table de jeu, et quelle

categorie de plumitifs en faisaient usage. Nous avons dejä

entrevu que e'etaient surtout des maitres d'etat, des gens
de negooe, des officiels ; on rencontre aussi, mais plus rare-
ment, des cabaretiers utilisant les jeux depareilles dont ils

avaient toujours une provision pour dresser « l'addition »

de quelque diner administratif, sans y introduire trop de

details : « pain, longe de veau, aloyau, jambon, salade, et

3 pots de vin, le tout pour pi batz, 2 crütz ». (Archives de

Veytaux.)
Parfois, c'etait un plus grand personnage : le seigneur

local, par exemple, ou du mains son mandataire. Tel ce

six de cceur, qu'Eugene Rambert dit avoir vu aux archives

du Chätelard, mais qui a disparu depuis, sur lequel le rece-

veur du chateau avait ecrit une defense aux bateliers Ram-

bert de ne plus charger de sable sans sa permission et ordre
de lui payer les droits pour le passe.
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Repretion.-* notre collection de Blonay.

« A tout seigneur, tout honneur. » Void le bailli Effin-
guer de Wildegg qui prend un « trois de cceur » pour attester

d'avoir « requ de MMrs. Samuel Bonjour et lt. du Croz

de la Paroisse de Blonay 79 batz pour les Emoluments

demandes de la Cliancellerie de Berne au sujet du reglcment
du flottage et du Pont de la Fegiere.

au chateau de Vevey, ce 8 fev. 1774,

L. A. Effinguer de Wildegg,
Baillif.

La question des reconstructions frequentes et de l'entre-
tien du Pont de Feygire, sur la route de Blonay ä Chätel-

St-Denis, a suscite durant plusieurs siec'les des oonflits entre
les paroisses interessees, et maint proces dont les «debattues»

entrainaient presque autant de depenses que l'entretien du

pont lui-meme. A diverses reprises, il se greffa sur cette

question le sujet du flottage des bois par le torrent de la

Veveyse. Ce tut le cas de 1770 a 1774 oontre des particulars

de Yevey et La Tour-de-Peilz qui avaient flotte dans

ce torrent des « pieces de bois asses grosses pour causer de

frequents damages au dit Pont ». Pour en finir, les

communes de la Paroisse de Blonay avaient « suplie LL. EE. de

fixer la grosseur des bois ä flotter sur le d. torrent ä nn

volume tel qu'il ne puisse plus leur causer des pertes ».

A quelle « humble requete voulant bien adherer pour
autant que cela regarde notre Souverainete », l'Avoyer et

Conseil de Li Yille et Republique de Berne avaient adresse

:i leur bailli de Yevey l'ordonnance suivante :

« Xous defendons a toute personne de floter des bois

dans !c Torrent de la Veveyse dont la grosseur surpasse
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quinze pouces de diametre, et la longueur de trois pieds

et demi, sous peine d'un florin d'amende pour chacune des

pieces qui excedera ce volume et la confiscation de tout le

bois qui sera trouve dans le dit Torrent apartenant au

contrevenant. »

On remarquera avec quelque surprise que les communes

chargees de l'entretien du pont endommage ne devaient pas

recevoir un sol du produit des amendes et de la vente des

bois confisques, ä moins qu'elles ne veuillent assumer le

role de « delateur ». En effet, l'ordonnance porte en

conclusion : « Le tiers de cette amende et de sa confiscation
appartiendra ä Nous, le tiers ä notre Baillif de Vevey, et

le tiers restant au. delateur, qui ne sera point decouvert »

(revele). II devait etre bien difficile ä des communautes,
soit ä leurs syndics, de faire des denonciations dont les

auteurs pourraient demeurer caches par le voile de l'ano-

nymat.

Apres l'autographe du seigneur bailli, piece unique dans

chacune des deux collections que nous avons pu former,
voici d'autres documents « officiels ».

C'est le secretaire du Conseil de la Tour-de-Peilz, Balmat,
qui donne quittance ä Philippe Vuadens « de sa portion des

contributions des Chemins », soit « quatre francs, dix-neuf
sols, sept deniers » le 10 9bre 1774 ; et cela sur un autre
« trois de eoeur » dont le rouge s'est oxyde a tel point qu'il
est presque aussi noir que le « six de pique » son voisin.
Cette Oxydation a du se produire, d'ailleurs, depuis que la

quittance a ete incorporee au dossier des archives de la

famille Vuadens, puis ensuite a Celles de la commune.
Le meme Balmat utilise un « cinq de carreau », d'un

brun noir encore plus fonce, pour avertir Vuadens « aue



— 35i —

les voituriers de Mess. Coune & compagnie (de Chäteau-

d'Oex, aujourd'hui, Favrod-Coune) dans un moment arri-
veront ici pour charger deux demi-chards de vin, I'un

desquels vous fournirez, et I'autre I'amenerez pour le rem-

plir » (aux caves de la noble Bourgeoisie de La Tour).
Ce billet n'est pas date, mais il doit etre contemporain

de la quittance ci-dessus. II a ete annote par le vigneron
de l'höpital pour attester la quantite fournie. « Livre au

charretier 14 setiers et 20 pots. »

On sait que le char de vin dans le Pays de Vaud etait
evalue ä quatorze setiers ; il y avait done « bonne mesure ».

Les avocats eux-memes ne dedaignaient pas de se servir
des petits cartons ä jouer comrne recepisses de leurs hono-

raires ; et cette honorable corporation ne chomait guere au

temps de LL. EE. Nous avons merrae trouve dans notre
collection de Blonay deux des grands noms du barreau

vaudois k la fin du XVIIIme siecle.

\7oici J.-J. Cart, le bouillant patriote et pamphletaire
morgien, <|ui fut frequemm'ent appele ä preter sa verve,
un peu jacobine, aux tenaces proceduriers qu'etaient les

gens et les publics (communes) de la contree de Vevey-
Montreux ; tout comme les autres Vaudois, d'ailleurs.
Nous avons relate jadis1 les defenses retentissantes qu'il
mena pour la commune du Chätelard-Montreux contre les

seigneurs du lieu et contre les communes de la Plaine du

Rhone au sujet du droit de parcours sur les flacheres 2. Cette

fcis-ci, e'est encore un Vuadens qui l'avait appele dans un
conflit avec la commune de Blonay, pour une question de

droit de jouissance.

1 R. H. V.. 1918, p. 244.

2 FeuiHe d'Avis de Montreux, 1926.
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« J'ai regu huit francs de Monsieur Claude Vuadens pour
exarnen de papiers et projet de lettre ä Mrs. de Blonay.

Le 22 juillet 1787.

Cart. »

Un autre avocat de grand renom ä cette epoque etait
Marc-Antoine Porta, professeur de droit coutumier ä 1'Aca-

demie de Lausanne.

Sur un « six de trefle », il declare avoir « receu du sieur

Sindic de l'honnorable communaute de Blonay deux Louvs

neufs et demi pour vaccations et debourses, au sujet de

leurs difficultes avec Messieurs de Vevcy pour passations
ci clos.

Lausanne le 14 juin 1772.

Porta, proffesseur et assesscur Baillival.

Le droit de jouissance de ses biens particuliers toute
l'annee, « primtes, recors et repars » compris, voila encore

une de ces questions qui mit aux prises communes et Irons

pavsans pendant plus de deux siecles, et dont l'acquisition,
fort onereuse, fut une des plus lourdes sujetions imposees
ä l'agriculture progressiste au temps passe.

Plusieurs de nos « cartes ä jouer » sont de petites notes

d'epiciers, de merciers ou de quincaillers, specialistes ou

cumulards. C'etait encore le regime des « boutiquettes » ou

Ton trouvait ä peu pres tout ce dont pouvaient avoir besoin

la menagere et le paysan. Ce Systeme a pris une singuliere
extension avec les caravanserails actuels d'ou 1'on peut res-

sortir avec tout l'equipement d'une maison, de la cave au

grenier et de la cuisine au salon. Mais il ne serait pas
impossible de trouver encore dans maint village de ces bonnes
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vieilles boutiques qui conservent la tradition des petits mar-
chands cumulards d'autrefois, et oil le folklore recueillerait
mainte glane savoureuse.

Voici, ä l'epoque de la Republique helvetique, le mercier

Spengler de Vevey, qui releve sur un « cinq de pique » :

Un % d'Eguilles j/<5 ; un dit du numero ordinaire ; un

millier de taches (clous) ; un millier d'Epingles, pour i L.
et i bats, du fleuret lisse et triege, de la chevillere, idem.

Sur un « quatre de -coeur », il est inscrit: une grosse de bou-

ton papier bleu, 20 batz. Une Grosse de boutons fagonnes

pour habits (de ceremonie), 42 b. Une grosse de dits unis

pour veste, 27 b. C'etait pour le tailleur Rossire, qui tenait
en meme temps l'epicerie du village. Le « grossiste » Penel,

lui, note au dos d'un « 9 de trefle » la livraison suivante :

1 livre de sucre en morceau ä 7 batz. — 6 livres (de plus

fin) a 8 batz. — 4 livres de cafe ä 10 batz. — 1 Rome de

papier ä ecrire ordinaire, 16 b. 2 crutz.

Toujours pour le meme, le drapier Rossier inscrit sur un
« six et un neuf de pique » tout un lot d'etoffes diverses :

rubely olive, molton fort, ratine noire, ratine grise, etc.

Tandis qu'un autre Rossier, associe d'un Sanchy, prend
la plus belle dame d'un vieux jeu depareille, une « dame de

Carreau » toute harnachee de brocart et d'hermine, pour
ecrire gravement sur son dos la quittance d'une livraison
de : 2 pieces de fromage vieux de 60 livres, ä iß crutz la

livre.
Dans le monde des artisans nous avons le mecanicien-

balancier, horlogeur et fabricant de seringues (pompes) a

la disposition des « publics », Hemmerling-Pachoud, qui
declare sur un « trois de carreau » avoir regu du syndic Du-

praz 40 baches, pour avoir racomode, justifie (nous disons

aujourd'hui: verifie, terme qui n'est certes pas plus precis)
et entretenu une grosse Romaine. ; «
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Vevey, ce iße pbre 1808.

Tandis qu'un magon quittance la fourniture de 200 plots
en ciment sur un « neuf de pique » (de nouveau les «

pique » sont particulierement abondants parmi nos « cartes
ä jouer » bonnes k tout faire).

La collection ne serait pas complete si les « militaires »

n'y figuraient pas aussi.

C'est le major Bonjour qui ecrit au dos d'un « quatre de

coeur » ä Madame Fatio, la priant de livrer encore 20 livres
de poudre au present porteur. Je vous payerai mardi.

Blonay, le 14 pbre 1796. (Le mardi etait dejä le jour du

Grand Marche a Vevey ; la tradition a ete cornervee.)

Le 14 novembre etait un dimanche ; on faisait parier la

poudre k Blonay, ä l'occasion des exercioes des soldats des

elections, ou, peut-etre, de quelque «tirage» Le mardi done,

Madame Fatio, armurier, ressort d'un tiroir *e « quatre de

coeur », et apres avoir compte l'argent (le montant n'est

indique nulle part), appose sa quittance sur la face de la

carte (ce qui est plutöt l'exception), en declarant avoir regu
le montant ci-contre de Monsieur I'Aide-Major (il y avait

une nuance, la couleur d'un galon Bonjour, adjoin de

Sindicq.
(signe) Fatio nee Fatio.

Seule une dame de la haute bourgeoisie veveysanne pou-
vait se permettre de corriger le titre d'un de ses clients :

les majors, les vrais majors, n'avaient-ils pas ete depuis

tantöt un siecle l'apanage des families de Vevey
D'autres Veveysans authentiques, des homines, il est

vrai, ne se seraient jamais permis une aussi irreveren-
cieuse mise au point. Delajoux acquitte sur un «cinq de

carreau » le 10 mai 1790 : Jay regu de Monsieur le Major
Bonjour 44 bs pour 4 Epaulettes en laine pour tembour.
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Le major Bonjour avait debute dans la carriere des armes

comme dragon et dragon intercommunal, St-Legier en four-
nissant le tiers, et Blonay les deux tiers. C'est ä ce titre
qu'il avait requ quittance en 1785 de l'armurier Maquelin
d'une somme de 5 batz, pour la refacture d'un Pistolet.

En 1771, le tambour-major Vulliamy accuse reception au

syndic Barichet, sur le « valet de coeur » signale plus haut,
de la somme de jp batz, pour radoub d'une caisse (de
tambour, naturellement).

Nous terminerons cette revue partielle par deux pieces

interessant specialement La Tour-de-Peilz.

L'une, un « sept de pique », porte quittance d'une somme
de onze louys neufs, representant le prix d'amodiation des

communs de La Tour et des montagnes de Prinzemavaux
et du Milieu. Elle est de la main du « commandeur » De

Mellet, et datee du 15 9bre 1785.

La deuxieme, un « six de pique » (encore), est un simple
billet, non signe, qui informe le syndic de Blonay que \'as-

semblee de mardi n'aura pas lieu, Messieurs de La Tour
ne croient pas qu'elle puisse etre fructueuse.

Ah ces relations de bom voisinage (ou de moins bon

entre communautes voisines et memc sceurs paroissiales,
quelle matiere ä exploiter pour le folklore historique II
n'y avait pas que les « craoserans » de la « Rossenaire » et

« le favottai dou Tsath'i d'Oex » qui se faisaient recipro-

quement des « conduites » homeriques j usque sur le pont
des Moulins ou de la Chaudanne

Paul HENCHOZ.
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